
-108-

Sept, l'inconduite, les 'vices, l'ivrognerie, le libertinage .......
Un, decs évèncements poiiqe ......................
flkux, oeulement, avaient eu pour origine la cherté des offices... 2

Total ......... ....*.. 56
Ces statistiques é.talIiFsent que, nonobstant la différence du régi-

]iO, l'institution notiariale et la société en France et ici, Souf'Yrent
les mê~mes inconvénients et sont afi~ésdes inmm-- aceidenteet que,
sauf la cherté des ôffices, ces forfaitures ont ler. mêmes3 causes dans
les deux paya. Et il est important d'observer qu'en France, il y a
une cause de Plus, la cherté dles offices.

Les attributions des notaires de Fr.inceet de la province de Qué-
bet; di-tii4rc(îît de celle« des notaires anglais ; epeiidàit il y a ài quel-
ques égurds analogie entre leutrs fonction,«, et pour suivre l'ordre du
livre qut je i-ite, je aie crois aitiorieé à lire les remaurques de l'auteur
sur l'uui-titiitjoi notariale en An.fXlterrc.

'- Les- notaires angrlais siont dispensés de l'investiture, leir profès-
5*ion est~ libre, la chiose publique et ]lonneulr du tu<nie ne parailssent

i*he souffrir. Chtose bizarre ! en Anigleterre, le gouvernement,
quiqueICCS>iillmn aristocratique, lie taêle son *icioni que le moint.
]iussibleà:ux intérês lirivés ; en France, au ccstraire.pays (le dimo-
cratic, le -Iiîvernen1cîît se trouve partout., il --e c]iarge des plus
iniîits détails c'est à peine i le .'nantt.ire de la liun1ille lui est
fermé:- de làI évidemment, la sommei pluas -granlde d'affection dont le
peuple anglais enuvironne le traneC."

CEn In,,cterre. il s-ufrit pour être piorté:au contrôle dles notaires,
(le nomlbre en est ilimiité, excepté à Londres et dans quelifues gran-
des villes. oit les corporations tiennent la main à. ce qu7il ne s'étcndo
puî s de cort.-isîes limites.) d'avoir travaillé non vommise simple
clerc, mu-ts à. titre de clerc, ap)prenti lnaft el>tzins chiezun notaire,
d'être adis rpar le cour des faculVs, dépienda-nce de la tour ecé
A<atique. qui relè~ve dic l'arceevêque de Cantorbery, ct de payer un
droit ài l'tat de trente livres Pterling (7Z20 francs)."

Un vieux proverbe,très populaire un Augletcrredit qu'ile oûite
six srhellings :ix penee pour ouvrir la bouche chiez un notaire et
autatnt iwtur la fermer, emi tout seize francs, et cela est rigourcuse-
Mient vrai."'

4'le coûlt neuil d4-. copies et expéditions prTouverait l'inmen*e diffé-
rente qui existe entre la rémunération des notaires anglais et- celle
drx notaires français.

Iks circonscriptions notarnasles ne sont donc pas auui profitables
atux notaires qu'on le eroit g.nér*akment ici.

L'état des notaireg espugniols fait encore mieux reawortir cetavain-
tog~e en faveur des notaire libres et dont le nonmbre n'eAt piWnt limità
par la loi.


